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Conseil d'Orientation des Retraites 
 
 

Relations entre le SRE et ses assurés 

 
 



Le SRE insère ses offres de service dans le cadre 
interrégime 

 

■ Le droit information retraite est modernisé sans le dénaturer : 

      -   Par un recours à la dématérialisation : 70 % des envois de la 

campagne 2016 seront dématérialisés en s'appuyant sur le réseau 

interne sécurisé ;   

■ L'entretien information retraite a été affiné pour mieux prendre en 

compte les besoins des usagers : 

     - une segmentation des publics fondée sur l'analyse de leurs 

demandes et la proximité d'une décision de départ ; 

■ La recherche d'une complémentarité avec les outils interrégimes : 

       - L'accès aux documents du DIR se fera uniquement par le 
portail commun interrégimes.  

      



Une démarche qui vise à mieux comprendre le besoin 
de nos usagers et à compléter l'offre de services 

classique   

■ Une part significative des usagers du SRE ne sont pas 

« couverts » par l'outillage traditionnel du droit information retraite : 

               - Plus de 30 % de la population ne peut ainsi disposer 

d'outils fiables accessibles en autonomie : 10 % des agents du 

Ministère de la défense, 24,7 % des agents du Ministère de 

l'intérieur, 54,7 % des agents du Ministère de la justice sont en 

capacité de recevoir un document interrégimes complet avec 

estimation.   

■ Des demandes spécifiques ne trouvent pas de réponse dans le 

cadre interrégimes : 

- carrière longue, handicap… demandent une analyse approfondie   

préalable avec un fort impact pour l'assuré.   

 



La dématérialisation impacte fortement la relation 
aux assurés et doit être intégrée 

 

■ Des usages numériques en forte progression (baromètre 

ACSEL 2015) :  

 

        - 89 % des internautes utilisent l'administration en ligne ; 

 

        - Un taux d'équipement qui n'est plus un obstacle (Smartphones, 
tablettes..) ; 

 

■ Mais un niveau de confiance dans l'e-administration en baisse  -             

                 - de 86 % en 2009 à 67 % en 2015. 

  



Des besoins et attentes de l'usager qui évoluent 

 

■  Passage de l'information à une compréhension des règles : 

   Le parcours numérique de l'assuré lui permet d'être averti et plus 

précis dans ses demandes : 

 ■ Un fort besoin de personnalisation : 

   Volonté d'optimiser les droits : exploiter toutes les « niches » 

réglementaires.  

■ Un besoin d'assurance qui doit être fondé sur la confiance : 

 Identifier les moments clefs dans le parcours pour positionner 

l'échange avec l'expert.  

 



Offrir des services personnalisés, fiables et de qualité.  

 

  

ATTENTES DES 

CGR 

 - Privilégier l'accompagnement expert pour des services à valeur 
ajoutée à des moments clefs. 

L'aide à la décision  



Offrir des services personnalisés, fiables et de qualité.  
  

- Privilégier l'accompagnement expert pour des services à valeur 

ajoutée à des moments clefs. 

L'accompagnement au départ 



Un dispositif de suivi de la qualité permanent 

 

■ Chaque offre de service est adossée à un suivi de la qualité : 

- Un questionnaire systématique : taux de retour  50 % environ ; 

- Un niveau de satisfaction de 96 %.  

■ Ce suivi qualité est indispensable pour offrir l'assurance aux 

employeurs qui vont supprimer progressivement leur 

intermédiation, que le service proposé par le SRE à leurs agents 

est de qualité.  

 



Zoom sur l'entretien information retraite  



Zoom sur la simulation  



Une organisation de l'accueil adaptée à ces enjeux 

 

■ Apporter à l'assuré une réponse de base ou experte dès son 
premier contact : 

 Un pôle multicanal apporte toutes les réponses dans plus de 
97 % des cas ; 

 Une gestion anticipée des flux par type de media : permet 
d'allouer les ressources sur les bons canaux, d'anticiper les 
pics d'appels et de limiter les taux d'appels abandonnés ou 
dissuadés ; 

 

■ Limiter les motifs de contacts : 

 

- Suppose une information cohérente et fiable sur les différents 
portails ; 

 

■   Une adaptation du parcours assuré alternant autonomie et 
accompagnement.  ATTENTES DES 

CGR 



Les enjeux à venir  
 

■ Renforcer le niveau de confiance de nos assurés : 

-  Sur le niveau de qualité et de fiabilité des services : 

 Le SRE a fait certifier ISO 9001/2015 son processus de simulation à moins de 2 

ans de la date d'ouverture des droits ; 

 Un contrôle interne permanent pour veiller au maintien de la qualité. 

- Sur la sécurité des informations personnelles détenues dans les applications. 

■ Limiter les risques d'incohérences ou d'incompréhensions en 

réduisant les outils et les informations proposés tant par les 

régimes que par l'interrégime.   

 Inscrire chaque outil dans une vision partagée d'un parcours usager maîtrisé 

(prendre en compte l'impact en aval des outils mis à disposition). 


